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Marché public pour la Défense

Acquisition de moyens de protection complémentaires contre les explosifs et bombes
radiocommandés

Acquisition de moyens de protection complémentaires contre les explosifs et bombes radiocommandés

Sur proposition de M. Pieter De Crem, ministre de la Défense, le Conseil des ministres a autorisé la
conclusion d'un marché public relatif à l'acquisition de moyens de protection complémentaires contre les
explosifs et bombes radiocommandés.

Les explosifs et bombes radiocommandés sont de plus en plus utilisés et constituent une menace réelle
pour les forces armées belges, entre autres en Afghanistan. Ce marché public répond à un besoin
structurel d'émetteurs-brouilleurs (Electronic Counter Measure) avec accessoires, matériel et prestations
de services.
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